
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS 

Décret no 2025-1174 du 8 décembre 2025 relatif aux procédures de détermination 
des niveaux de prise en charge des contrats d’apprentissage 

NOR : TRSD2528906D 

Publics concernés : France compétences, branches professionnelles, commissions paritaires nationales de 
l’emploi, commissions paritaires de la branche professionnelle, opérateurs de compétences, centres de formation 
d’apprentis. 

Objet : le présent décret plafonne les frais de communication parmi les charges incorporables au calcul du 
niveau de prise en charge et révise les étapes de la procédure de détermination des niveaux de prise en charge des 
contrats d’apprentissage. Les étapes de la procédure sont modifiées pour permettre à France compétences de 
produire ses recommandations dès le début de la procédure et les délais sont revus pour laisser le temps aux 
branches professionnelles de faire connaitre leur positionnement. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Application : le décret est pris en application de l’article L. 6332-14 du code du travail. 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre du travail et des solidarités, 
Vu le code du travail ; 
Vu l’avis de la Commission nationale de la négociation collective, de l’emploi et de la formation professionnelle 

en date du 12 novembre 2025, 

Décrète : 

Art. 1er. – La sous-section 3 de la section 4 du chapitre II du titre III du livre III de la sixième partie du code du 
travail est ainsi modifiée : 

1o A l’article D. 6332-78 : 

a) Après le sixième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Les charges liées à la communication sont prises en compte pour la détermination du niveau de prise en charge 

du contrat d’apprentissage, dans la limite de 300 euros par apprenti et par an. » ; 

b) L’article est complété par quatre alinéas ainsi rédigés : 
« III. – France compétences, en lien avec les opérateurs de compétences, recense le nombre de contrats 

d’apprentissage conclus sur une période déterminée, par certification et par commission paritaire nationale de 
l’emploi ou, à défaut, par commission paritaire de la branche professionnelle. 

« Ce recensement permet notamment l’élaboration des recommandations mentionnées au a du 10o de 
l’article L. 6123-5. 

« IV. – Le niveau de prise en charge du contrat d’apprentissage est établi pour une période minimale de trois ans, 
sans préjudice des modifications rendues nécessaires par la prise en compte des recommandations de France 
compétences ou d’une révision du niveau de prise en charge des contrats d’apprentissage prévue à 
l’article D. 6332-79-1. 

« V. – Le niveau de prise en charge du contrat d’apprentissage reste applicable lors du renouvellement de 
l’enregistrement dans le répertoire national des certifications professionnelles du diplôme ou titre à finalité 
professionnelle, sauf en cas de modification substantielle de ces derniers. » ; 

2o L’article D. 6332-78-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. D. 6332-78-1. – I. – France compétences invite les branches professionnelles à prendre en compte ses 
recommandations mentionnées au a du 10o de l’article L. 6123-5 aux fins de déterminer, dans les conditions 
mentionnées à l’article D. 6332-78, le niveau de prise en charge des contrats d’apprentissage. 

« II. – La prise en compte des recommandations de France compétences est assurée dans un délai de trois mois à 
compter de leur date de publication au bulletin officiel des services du ministre chargé de la formation 
professionnelle. A l’issue de ce délai, les commissions paritaires nationales de l’emploi ou, à défaut, les 
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commissions paritaires des branches professionnelles concernées transmettent le niveau de prise en charge qu’elles 
ont déterminé à l’opérateur de compétences dont elles relèvent, qui le communique sans délai à France 
compétences. » ; 

3o L’article D. 6332-78-2 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. D. 6332-78-2. – Un décret fixe, dans un délai d’un mois à compter du terme des délais mentionnés au II 

de l’article D. 6332-78-1, au II de l’article D. 6332-79 et au II de l’article D. 6332-79-1 : 
« 1o Le niveau de prise en charge du contrat d’apprentissage prévu à l’article D. 6332-78 à défaut de la 

détermination de ce niveau par la commission paritaire nationale de l’emploi ou, le cas échéant, par la commission 
paritaire de la branche professionnelle, ou à défaut de la prise en compte des recommandations de France 
compétences par celle-ci, dans les conditions mentionnées aux articles D. 6332-78-1, D. 6332-79 et D. 6332-79-1. 
Ce niveau de prise en charge, qui tient compte des recommandations de France compétences, correspond à un 
montant annuel applicable au contrat d’apprentissage selon le diplôme ou titre à finalité professionnelle préparé et 
la nature des dépenses mentionnées au II de l’article D. 6332-78 ; 

« 2o La date de conclusion des contrats d’apprentissage à compter de laquelle leur sont applicables les niveaux de 
prise en charge fixés en application du 1o ou déterminés par les commissions paritaires nationales de l’emploi ou, le 
cas échéant, par les commissions paritaires des branches professionnelles dans les conditions mentionnées aux 
articles D. 6332-78-1, D. 6332-79 et D. 6332-79-1. » ; 

4o L’article D. 6332-79 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. D. 6332-79. – I. – France compétences identifie les diplômes ou titres à finalité professionnelle dont le 

niveau de prise en charge n’a pas été déterminé et qui répondent à l’une des situations suivantes : 
« 1o Les diplômes ou titres à finalité professionnelle enregistrés au répertoire national des certifications 

professionnelles postérieurement à la dernière procédure de détermination organisée en vertu de l’arti
cle D. 6332-78-1 ou du présent article ; 

« 2o Les diplômes ou titres à finalité professionnelle dont l’enregistrement au répertoire national des 
certifications professionnelles a été renouvelé en faisant état d’une modification substantielle de ces derniers. 

« France compétences invite les branches professionnelles à prendre en compte ses recommandations 
mentionnées au a du 10o de l’article L. 6123-5 aux fins de déterminer, dans les conditions mentionnées à 
l’article D. 6332-78, le niveau de prise en charge des contrats d’apprentissage. 

« II. – La prise en compte des recommandations de France compétences est assurée dans un délai de trois mois à 
compter de leur date de publication au bulletin officiel des services du ministre chargé de la formation 
professionnelle. A l’issue de ce délai, les commissions paritaires nationales de l’emploi ou, à défaut, les 
commissions paritaires des branches professionnelles concernées transmettent le niveau de prise en charge qu’elles 
ont déterminé à l’opérateur de compétences dont elles relèvent, qui le communique sans délai à France 
compétences. » ; 

5o L’article D. 6332-79-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. D. 6332-79-1. – I. – Lorsque France compétences révise les recommandations mentionnées au a du 10o 

de l’article L. 6123-5 au cours de la période minimale de trois ans prévue au IV de l’article D. 6332-78, elle invite 
les branches professionnelles concernées à prendre en compte ses recommandations aux fins, le cas échéant, de 
faire évoluer le niveau de prise en charge. 

« II. – La prise en compte des recommandations révisées de France compétences est assurée dans un délai de 
deux mois à compter de leur date de publication au bulletin officiel des services du ministre chargé de la formation 
professionnelle. A l’issue de ce délai, les commissions paritaires nationales de l’emploi ou, à défaut, les 
commissions paritaires des branches professionnelles concernées transmettent le niveau de prise en charge qu’elles 
ont déterminé à l’opérateur de compétences dont elles relèvent, qui le communique sans délai à France 
compétences. » ; 

6o A l’article D. 6332-81 : 
a) Les mots : « Avant le 31 décembre de chaque année » sont remplacés par les mots : « A l’issue de chaque 

procédure de détermination des niveaux de prise en charge mentionnées aux articles D. 6332-78-1, D. 6332-79 
et D. 6332-79-1, » ; 

b) Après les mots : « commissions paritaires nationales pour l’emploi ou des commissions paritaires », sont 
insérés les mots : « , en identifiant celles ». 

Art. 2. – Le ministre du travail et des solidarités est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 8 décembre 2025. 
SÉBASTIEN LECORNU 

Par le Premier ministre : 

Le ministre du travail et des solidarités, 
JEAN-PIERRE FARANDOU  
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